
 

Pointe-à-Pitre, 29 octobre 2020  

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 

 

Objet : Suspension de la grève à la SARL 

 ANTILLES SÛRETÉ GUADELOUPE 

 

 

Mesdames, Messieurs les Rédacteurs en Chef, 

 

La Confédération Générale du Travail de la Guadeloupe vous informe que les salariés grévistes, réunis 

en Assemblée-Générale ont décidé de suspendre la grève entamée le 06 septembre 2020 au sein de la 

SARL ANTILLES SÛRETÉ GUADELOUPE. 

 

A ce jour, la direction et l’Administrateur Judiciaire ont refusé de répondre positivement aux réclamations 

des salariés grévistes. 

 

 

 

Le Secrétaire Général 

 

Monsieur Jean-Marie NOMERTIN 

 


